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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
 

Décret Présidentiel n° 2020-74 du 7 août 2020, 
portant ratification du contrat de financement 
conclu le 18 octobre 2019 entre la République 
tunisienne et la Banque européenne 
d’investissement pour la contribution au 
financement du programme de régénération 
des centres anciens en Tunisie.  

Le Président de la République, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 67, 77, 
Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, relative au 

régime de ratification des traités, 
Vu la loi  n° 2020-35 du 7 août 2020, portant 

approbation du contrat de financement, conclu à Tunis 
le 18 octobre 2019, entre la République tunisienne et 
la Banque européenne d’investissement pour la 
contribution au financement du programme de 
régénération des centres anciens en Tunisie, 

Vu le contrat de financement, conclu à Tunis le 18 
octobre 2019, entre la République tunisienne et la 
Banque européenne d’investissement pour la 
contribution au financement du programme de 
régénération des centres anciens en Tunisie. 

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit : 
Article premier - Est ratifié, le contrat de 

financement conclu à Tunis le 18 octobre 2019, entre 
la République tunisienne et la Banque européenne 
d’investissement pour la contribution au financement 
du programme de régénération des centres anciens en 
Tunisie.   

Art. 2 - Le présent décret Présidentiel sera publié 
au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 7 août 2020. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 

Décret Présidentiel n° 2020-75 du 7 août 2020, 
portant ratification de la convention de crédit 
conclue le 22 octobre 2018 entre la 
République tunisienne et l’Agence française 
de développement, pour la contribution au 
financement du programme de régénération 
des centres anciens en Tunisie.  

Le Président de la République, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 67, 77, 
Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, relative au 

régime de ratification des traités, 
Vu la loi  n° 2020-36 du 7 août 2020, portant 

approbation de la convention de crédit conclue le 22 
octobre 2018 entre la République tunisienne et 
l’Agence française de développement, pour la 
contribution au financement du programme de 
régénération des centres anciens en Tunisie, 

Vu la convention de crédit conclue le 22 octobre 
2018 entre la République tunisienne et l’Agence 
française de développement, pour la contribution au 
financement du programme de régénération des 
centres anciens en Tunisie. 

Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit : 
Article premier - Est ratifiée, la convention de 

crédit conclue le 22 octobre 2018 entre la République 
tunisienne et l’Agence française de développement, 
pour la contribution au financement du programme de 
régénération des centres anciens en Tunisie. 

Art. 2 - Le présent décret Présidentiel sera publié 
au Journal officiel de la République tunisienne. 

  Tunis, le 7 août 2020. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 
 

Décret Présidentiel n° 2020-76 du 7 août 2020, 
portant ratification de l’accord relatif à la 
création de la zone de libre-échange 
continentale africaine.  

Le Président de la République, 
Vu la Constitution, notamment ses articles 67, 77, 
Vu la loi organique  n° 2020-34 du 7 août 2020, 

portant approbation de l’accord portant création de la 
zone de libre-échange continentale africaine, 

Décrets et arrêtés
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Vu la loi n° 2016-29 du 5 avril 2016, relative au régime de ratification des traités, 
Vu l’accord portant création de la zone de libre-échange continentale africaine. 
Prend le décret Présidentiel dont la teneur suit : 
Article premier - Est ratifié, l’accord portant création de la zone de libre-échange continentale africaine.  
Art. 2 - Le présent décret Présidentiel sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 
Tunis, le 7 août 2020. 

Le Président de la République 
Kaïs Saïed 

 
 

PRESIDENCE DU GOUVERNEMENT 
 

Par arrêté du Chef du Gouvernement du 14 
août 2020. 

Les sortants du cycle supérieur de l'Ecole nationale d'administration dont les noms suivent, sont nommés conseillers des services publics à compter du 16 juillet 2020 :  
- Maher Bejaoui,  
- Rim Tekaya,  
- Hayet Jebali,  
- Samar Saidi,  
- Lamia Kthiri,  
- Mouna Ben Alita,  
- Amine Hichri,  
- Houda Snoussi,  
- Najeh Nafti,  
- Belkis Jrad,  
- Ichrak Khalfi,  
- Zied Bourounia,  
- Khaoula Wasti,  
- Nihad Harzalli,  
- Mouna Hamdi,  
- Nafaa Ben Soula,  
- Emna Hend Sabaouelji,  
- Azza Ben Abed Elbaki,  
- Saeb Soueb,  
- Imen Ben Radhia,  
- Mohamed Rachid Ben Ammar,  
- Amine Bohli,  
- Bassam Elheni,  
- Sana Toumi,  
- Anjel Bennani.  

MINISTERE DE LA JUSTICE 
 

Arrêté de la ministre de la justice du 14 août 
2020, portant délégation de signature.  

La ministre de la justice,   
Vu la Constitution,  
Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée, notamment le décret-loi n° 2011-89 du 23 
septembre 2011,  

Vu le décret n° 74-1062 du 28 novembre 1974, 
fixant les attributions du ministère de la justice,  

Vu le décret n° 75-384 du 17 juin 1975, autorisant 
les ministres et secrétaires d'Etat à déléguer leur 
signature,  

Vu le décret n° 2010-3152 du 1er décembre 2010, portant organisation du ministère de la justice ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété, notamment le décret gouvernemental n° 2018-334 du 6 avril 2018,  
Vu le décret gouvernemental n° 2018-395 du 23 avril 2018, fixant l'organisation et les attributions des directions régionales du ministère de la justice,  
Vu le décret Présidentiel n° 2020-19 du 27 février 2020, portant nomination du Chef du Gouvernement et de ses membres.  
Vu l'arrêté du 14 juillet 2020, chargeant Monsieur Mohamed Ali Ben Khalfa, administrateur en chef de greffe de juridiction, des fonctions de directeur régional de la direction régionale du ministère de la justice à Béja.  
Arrête : 
Article premier - En application des dispositions 

du deuxième alinéa de l'article premier du décret 
susvisé n° 75-384 du 17 juin 1975, délégation est 
donnée à Monsieur Mohamed Ali Ben Khalfa, 
administrateur en chef de greffe de juridiction, 
directeur régional de la direction régionale du 
ministère de la justice à Béja, à l’effet de signer au 
nom de la ministre de la justice tous les documents se 
rapportant à ses fonctions à l'exception des actes à 
caractère réglementaire.  

Art. 2 - Le présent arrêté prend effet à compter du 
1er juillet 2020 et sera publié au Journal officiel de la 
République tunisienne.  

Tunis, le 14 août 2020. 
La ministre de la justice 

Thouraya Jeribi 


